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Un nouveau bâtiment communal 
s’est dévoilé sous les couleurs automnales
LE CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL GILBERT BIAGETTI

GROUPE SCOLAIRE 
FRANCIS SOIRAT
Une rentrée 2024/2025 
déjà très attendue !
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ÉDITORIAL

Alain DALMAS
Maire de Garons

Chères Garonnaises,
chers Garonnais,
chers amis,

rois années se sont écoulées depuis que vous avez 
renouvelé votre confiance à l’équipe municipale en place. 
Cette première partie de mandat fut empreinte d’obstacles 

et de défis. La crise sanitaire, l’inflation du prix des matières 
premières, les enjeux économiques et géopolitiques mondiaux 
sont des défis nationaux qui ont des répercussions notables sur 
la gestion de nos finances publiques et sur les actions que nous 
entreprenons au quotidien. Le bilan d’étape à mi-mandat, en dépit 
des difficultés conjoncturelles, illustre toutefois notre engagement 
et notre investissement pour mener à bien les projets qui nous 
tiennent à cœur.

Ce fût le cas pour les bâtiments communaux. Le Centre Technique 
Municipal « Gilbert Biagetti » est désormais opérationnel et permet 
à l’équipe des services techniques d’être plus efficiente. Cet outil 
était devenu indispensable au regard de la vétusté de l’ancien 
bâtiment. Il était temps d’agir et de valoriser les conditions de 
travail de nos équipes sur le terrain. Le groupe scolaire « Francis 
Soirat », quant à lui, avance au gré des saisons et des travaux. Nous 
mettons tout en œuvre pour tenir les délais et permettre à une 
partie des petits garonnais de découvrir ce nouvel établissement 
dès la rentrée prochaine.

Le contexte budgétaire est difficile et pourtant mon équipe et 
moi-même tentons de répondre au mieux aux attentes des 
garonnais. Nos efforts semblent le démontrer sur de nombreux 
sujets ; vie associative, culture, voirie, espaces verts, bâtiments 
publics, gestion des finances publiques, enfance, urbanisme et 
développement économique. Ce dernier point posera certainement 
question auprès de nombreux administrés avec notamment le 
dossier épineux de l’implantation de certaines entreprises sur 
nos Zones d’Activité Economique. La situation géographique 
de la commune est un atout incontestable pour les entreprises 
qui souhaitent se développer dans la région. Au-delà de l’intérêt 
économique que cela représente, les Conseillers Municipaux 
sont conscients des désagréments et du danger que peuvent 
représenter certaines activités. Nous avons d’ailleurs parfaitement 
entendu les doléances du collectif qui s’est emparé de cette 
question et pris en compte l’intégralité de ses inquiétudes. Je 
profite de ces quelques lignes pour rappeler que les élus de la 
commune sont aussi des administrés de cette même commune 
et que les craintes peuvent aisément être partagées. Il est bon 
cependant de garder à l’esprit que notre rôle d’élu est à la fois 
de pourvoir à la sauvegarde des intérêts de la collectivité mais 
aussi de conserver une certaine réserve et de suivre les processus 
réglementaires. Ce que nous ferons avec toute l’application et le 
dévouement qui caractérisent l’équipe municipale.

Je vous souhaite une bonne lecture. 

Bien à vous.

Alain DALMAS
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1
Informations

UTILES
Services mairie
� Hôtel de ville
�  Services administratifs 

Tél. 04 49 29 59 00 
HORAIRES D’OUVERTURE : lundi, mercredi, 
vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h. 
Mardi de 8h30 à 12h et de 15h à 18h. 
Jeudi de 8h30 à 12h. FERMETURE l’après-midi.

�  Urbanisme 
Tél. 04 49 29 59 00 
Fermé également le vendredi après-midi.

�  Site internet : www.garons.fr

� Médiathèque
�  Tél. 04 49 29 59 15 

Horaires d’ouverture de la médiathèque 
Saint-Exupéry 

 Lundi : fermeture hebdomadaire 
 Mardi : de 15h30 à 18h30 
 Mercredi : de 9h à 12h et de 14h à 17h 
 Vendredi : de 15h30 à 18h30 
 Samedi : de 9h à 12h et de 14h à 17h

�  Collecte des déchets 
ménagers et dechèterie

�  Pour tous renseignements sur la collecte des 
déchets et sur la déchèterie : Nîmes Métropole 
DCTDM. 
Tél. 04 66 02 54 54 
ou dctdm@nimes-metropole.fr

�  Permanences assistances 
sociales

�  DGADS : Mme Oliveira-Fernandes 
Permanences sur rendez-vous 
Tél. 04 66 02 80 33

�  MSA : Mme Basset 
Permanences sur rendez-vous 
 Tél. 04 66 87 75 87

� Urgences
�  Police municipale (Grand’rue) : 

Tél. 04 49 29 59 12 ou 06 85 07 10 09
� Gendarmerie : 17 ou 04 66 20 12 36
� Pompiers : 18
�  AGAVIP : (aide aux victimes d’infractions 

pénales et de médiations). 
Tél. 0 800 80 55 64

Le maire et les adjoints reçoivent 
sur rendez-vous.

secretariat@garons.fr
Mairie de Garons : 04 49 29 59 00

� Restez connecté !

Les
FINANCES 

Josiane GAUDE - Adjointe déléguée aux Finances

2

� Évolution de la taxe foncière
a taxe foncière sur les propriétés bâties ou non bâties, due par les propriétaires ou 
les usufruitiers d’un bien immobilier ou d’un terrain, est en augmentation notable 
cette année.

Le montant de la taxe foncière est calculé en multipliant la base imposable du bien (valeur 
locative cadastrale) par le taux d’imposition voté par le conseil municipal.

La valeur locative cadastrale du bien, différente de la valeur locative réelle, représente 
le niveau de loyer théorique diminué d’un abattement. Elle est actualisée et revalorisée 
chaque année en fonction de l’inflation constatée en novembre par le Gouvernement, lors 
de l’adoption du Projet de Loi de Finances pour l’année suivante.

Les prix à la consommation ayant augmenté de 7,1 % sur l’année 2022, les valeurs 
locatives cadastrales ou bases de calcul des propriétés bâties et non bâties (hors locaux 
professionnels) ont donc enregistré une revalorisation équivalente au 1er janvier 2023.

En ce qui concerne les taux applicables, la commune de Garons a délibéré pour une 
augmentation de 1,95 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties uniquement, qui 
évolue de 44,63 % à 45,50 %, taux inférieur à celui de nombreuses communes de même 
strate de population. La part communale de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
augmente de 9,05 % en 2023.

Flashez-moi
Tout Garons

sur votre mobile

Le «QR code»
Un QR code est un type de code-barres en 
deux dimensions constitué de modules dans 
un carré. QR veut dire en anglais Quick 
Response, car le contenu du code peut être 
décodé rapidement. Destiné à être lu par 
un téléphone mobile ou un smartphone, il 
permet ainsi de déclencher facilement des 
actions comme un navigateur vers le site 
internet de la commune.

www.garons.fr

� Numéros utiles
� Accueil Nîmes Métropole - Tél. 04 66 02 55 55
�  Déchets - Tél. 04 66 02 54 54
� Eau - Tél. 09 69 36 61 02
� Transports en commun - Tél. 09 70 81 86 38
� Location de vélos - Tél. 04 66 38 59 43
� Habitat - Tél. 04 06 02 54 14
� Relation entreprises - Tél. 04 06 02 55 40
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LE GROUPE SCOLAIRE : POINT SUR L’AVANCEMENT DES TRAVAUX 

�  Le centre technique municipal 
« Gilbert Biagetti » se dévoile

a promesse lancée par Yves Rodriguez en séance 
du Conseil Municipal du 25 juillet dernier n’est 
pas restée vaine. C’est ainsi que les Conseillers 

Municipaux ont été invités à prendre part à la découverte 
de ce nouveau bâtiment communal, en présence de Luc 
Bréguiboul, le maître d’œuvre.
Cet espace de travail a pour objectifs d’améliorer les 
conditions de travail d’une équipe, de permettre le 
stationnement des véhicules de tous types, le stockage des 
matériels et des matériaux nécessaires aux interventions 
quotidiennes, mais aussi d’offrir aux agents des locaux 
décents et ergonomiques (douches, vestiaires, salle multi-
usages, …).
L’équipe municipale espère vivement que ce nouvel espace 
séduira ses utilisateurs.

�  Le projet de cabinet médical  
se concrétise

a commune n’en était pas là, pourtant la situation alarmante de 
certaines petites villes concernant la désertification médicale en fait 
un enjeu majeur. Il est donc primordial d’anticiper et de contribuer, 

à notre niveau, à améliorer l’accès aux soins.

Après trois années de réflexion, et de nombreux scénarios envisagés, la 
municipalité a proposé aux médecins et aux professionnels paramédicaux 
exerçant sur la commune un bâtiment municipal répondant à leurs 
exigences. Il est donc prévu que l’école Saint-Exupéry accueille d’ici fin 
2024, début 2025, les professionnels désireux de s’y installer.  

Cet établissement n’aura plus 
d’utilité une fois le groupe scolaire 
Francis Soirat occupé. Il est donc de 
bon sens que la commune procède 
à un changement de destination de 
ce bâtiment. Sa situation dans le 
cœur du village, son accessibilité, 
la possibilité d’y créer un parking 
pour la patientèle et d’y aménager 
les salles de classe en cabinets 
médicaux en deviennent des atouts 
indéniables.

D’ailleurs, la Maison de Santé 
Pluridisciplinaire a d’ores et déjà été 
créée par les professionnels de santé 
qui prennent part au projet.

D’autres informations vous seront 
communiquées au fur et à mesure de 
l’avancement du programme. 

3

Bâtiments 
COMMUNAUX 

Yves RODRIGUEZ - Adjoint délégué aux Bâtiments Communaux

Les élus ont visité le bâtiment le 7 septembre 2023

Perspective 

es travaux du groupe scolaire Francis Soirat avancent selon le calendrier prévu initialement. L’objectif 
reste identique, à savoir une pleine utilisation du bâtiment dès la rentrée scolaire 2024/2025.

Les entreprises travaillent de concert sous l’impulsion des architectes du cabinet Combas qui 
coordonnent les professionnels présents sur le chantier. La structure de l’établissement se dessine et les 
lots comme les travaux VRD, le gros-œuvre, la charpente et la structure bois permettent d’ores et déjà de se 
donner une idée de ce que sera ce nouveau groupe scolaire.

Comme l’ont souhaité les élus lors de l’approbation du projet en séance du Conseil 
Municipal, le bâtiment s’intègrera dans une démarche de développement durable 
avec pour promesse de minimiser son impact environnemental tout au long de 
son cycle de vie. Il garantira un confort des futurs usagers tout en participant au 
dynamisme du nouveau quartier, la ZAC Carrière des Amoureux. Le Label « Bâtiment 
Durable Occitanie » de niveau argent minimum obtenu ne fait que conforter les 
ambitions de toute une équipe dans ce domaine.

Un beau projet dont la commune avait grandement besoin. Vivement 2024 ! 

�  Rétrospective 

Pose de la première pierre - 2 mai 2023
Monsieur le Maire entouré de son équipe municipale
En présence de Monsieur Yoann GILLET, député du Gard, 
et de Monsieur Rémi Nicolas, Conseiller Départemental

Les élus visitent le chantier en présence des architectes
7 septembre 2023
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�  Déploiement de la fibre optique

 a fibre se déploie progressivement. La ville de 
Garons enregistre aujourd’hui un des meilleurs 
taux de déploiement du département avec 92% sur 

l’ensemble de son territoire, soit plus de 2300 logements 
éligibles. De nouvelles zones seront concernées par les 
raccordements sur la période 2023/2024 comme la zone 
Galicante, les chemins de Signan, de Saint Estève…

�  Sécurité

 l arrive régulièrement que les Garonnais interpellent 
les élus ou la police municipale sur le comportement 
de certains automobilistes. En effet, il est constaté 

régulièrement que les limites de vitesse et les règles de 
stationnement ne sont pas toujours respectées. D’autres 
infractions au Code de la Route sont également relevées trop 
fréquemment. Ces comportements peuvent mettre en danger 
les administrés mais également les enfants qui empruntent 
les trottoirs. Il est bon de rappeler que les trottinettes, vélos et 
rollers sont interdits sur ces mêmes trottoirs. La municipalité 
installera prochainement des panneaux de signalisation à cet 
effet.

La police municipale portera une vigilance accrue sur ces types 
de comportements et procédera à des verbalisations si cela 
s’avère nécessaire. 

�  Éclairage public

 a commune de Garons s’est dotée en 2023 d’horloges 
astronomiques connectées qui permettront de piloter 
et gérer à distance plusieurs équipements d’éclairage 

public, avec pour principal objectif toujours plus d’économies 
d’énergie. L’un des avantages de ces horloges est qu’elles 
calculent toutes seules les levers et les couchers du soleil. Les 
services municipaux n’auront que de minimes modifications à 
apporter pour s’adapter au mieux aux changements de saison.

Outre les horloges astronomiques, la commune a poursuivi 
sa campagne de modernisation de l’éclairage public en 
continuant de remplacer les luminaires énergivores par des leds, 
notamment sur le secteur de la zone Aéropole.

4

Voies et 
RÉSEAUX 

Aline BASTIDA - Adjointe déléguée aux Voies et Réseaux

�  Travaux Rue Marmet /  
Rue de La Fontaine

es travaux de la rue Marmet et de la rue de la Fontaine ont redémarré 
le 4 septembre dernier après l’intervention de Nîmes Métropole pour 
le renouvellement des réseaux d’assainissement et d’eau potable. La 

durée de ces travaux est estimée à 3 mois.

Le SMEG est intervenu fin septembre pour le basculement des réseaux 
électriques et télécom. Les rues seront équipées de nouveaux mâts et 
luminaires leds. Malheureusement, nous avons été contraints de décider 
en commission de démonter la base du réservoir placée près du puit pour 
aménager l’accès aux arènes. Cette base sera installée et mise en valeur sur 
un site plus approprié.

Pour des raisons de sécurité, l’arbre situé près des arènes, atteint d’un 
champignon qui le fragilise, sera abattu. Des arbres seront replantés à un 
endroit plus adapté.

�  Coût de 
l’opération

�  Réseaux humides : 
travaux financés par Nîmes 
Métropole

�  Réseaux secs : 
208 000 € HT financés par le 
SMEG dont 155 000 € HT de 
participation de la commune

�  Réfection de la voirie : 
321 000 € HT pris en charge 
par la commune

�  Impact financier pour 
la commune en 2023

�  Horloges astronomiques :  
13 900 € HT

�  Nouveaux luminaires :  
30 000  € HT

L’Etat, dans le cadre du Fonds Vert, 
participera à hauteur de 30 % du 
montant de la dépense

�  Travaux à venir 2024/2025
Chemin de Terre longue :

�  Travaux de renouvellement des réseaux humides 
(assainissement et eau potable par Nîmes Métropole),

�  Réfection de la voirie.
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Questions d’ 
URBANISME 

Jean-Pierre BENEDETTI - Adjoint délégué à l’Urbanisme

�  Programme d’intérêt général « Habiter mieux »

Habiter mieux ? C’est possible !

Mis en place par Nîmes Métropole en 2011 et géré en 
direct par un pôle dédié depuis 2017, le Programme 
d’intérêt général (PIG) « Habiter Mieux » subventionne 
les travaux de réhabilitation, de maintien à domicile 
et d’économies d’énergie des logements, afin d’aider 
les propriétaires occupants modestes habitant sur 
le territoire de l’Agglo à entreprendre les travaux 
nécessaires.

Objectif : lutter contre la précarité énergétique, l’habitat 
indigne et pour le maintien des personnes à domicile 
(vieillesse et handicap).

En pratique

Mon logement a été construit il y a plus de 15 ans - 
Je touche des revenus limités - Je veux recourir à un 
artisan qualifié pour réhabiliter mon logement dégradé, 
le mettre aux normes d’autonomie et de maintien à 
domicile, ou l’optimiser pour réaliser des économies 
d’énergie - Je monte un dossier !

Les + du programme « Habiter mieux » :
�  Une aide financière pour vous permettre de réaliser 

des travaux de rénovation thermique ;
�  Un accompagnement personnalisé réalisé par une 

équipe de professionnels.

Afin de financer vos travaux de réhabilitation dans le 
logement que vous allez occuper à titre de résidence 
principale, vous pouvez bénéficier sous certaines 
conditions :
�  De subventions de l’Agence Nationale de l’Habitat 

(ANAH) et de Nîmes Métropole ;
�  Du soutien de l’équipe prestataire, mise à disposition 

gratuitement par Nîmes Métropole et chargée de vous 
aider dans toutes vos démarches jusqu’à l’exécution 
finale de votre projet ;

�  D’un taux de TVA réduit sous certaines conditions 
(5,5 % pour « les travaux d’amélioration de 
la performance énergétique et les travaux 
indissociablement liés. »).

Les caractéristiques de votre logement

�  Doit être occupé à titre de résidence principale 
pendant un minimum de 6 ans après les travaux ;

�   Doit avoir été construit il y plus de 15 ans ;
�  Doit être situé sur le territoire de Nîmes Métropole 

hors secteur couvert par une Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) ;

�  Ne doit pas avoir été acquis par le biais d’un prêt à 
taux zéro depuis moins de 5 ans.

Les caractéristiques des travaux à entreprendre :

�  Doivent être effectués par un ou des professionnels du 
bâtiment, fourniture et pose comprise ;

�  Doivent garantir une amélioration de la performance 
énergétique du logement d’au moins 35 % ;

�  Doivent démarrer impérativement après le dépôt du 
dossier.

Bon à savoir

�  Ne pas commencer les travaux avant d’en avoir reçu 
l’autorisation écrite ;

�  Certains travaux sont soumis à déclaration préalable 
ou permis de construire : il est de votre responsabilité 
de vous renseigner auprès du service urbanisme de la 
mairie.

Exclus des subventions

�  Les résidences secondaires,
�  Les logements de fonction,
�  Les locaux assimilés à de la construction neuve,
�  Les menus travaux d’entretien courant.

Source : site internet www.nimes-metropole.fr 
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Affaires 
SCOLAIRES ET 

PÉRISCOLAIRES 
Brigitte MALIGE - Adjointe déléguée aux Affaires Scolaires et Périscolaires

�  Traditionnelle remise  
de dictionnaires

 eu avant la sortie des classes, le 6 juin dernier, Madame 
Brigitte MALIGE, Adjointe déléguée aux Affaires Scolaires 
et Périscolaires et Madame Christel PEREZ, Conseillère 

Municipale, ont reçu les élèves de CP de l’école élémentaire Saint-
Exupéry accompagnés de leurs enseignants. Un dictionnaire a 
été remis à chacun d’entre eux au nom de la municipalité afin 
de leur permettre de l’utiliser à bon escient tout au long du cycle 
primaire.

Avant la distribution, les élèves ont eu le privilège de découvrir 
la mairie et ses coulisses. Madame MALIGE a tenu à leur faire 
visiter la salle du Conseil Municipal où les rôles du Maire, des 
élus, du Conseil Municipal et des électeurs leur ont été expliqués.

Cette visite s’est achevée par un goûter dans les jardins de la 
mairie, préparé par les commerçants du village.

 n ce lundi 4 septembre, c’était jour de rentrée à Garons. Les 
petits et grands, avec pour la plupart le sourire et un tout 
de même un brin d’anxiété, ont repris le chemin de l’école.

Brigitte MALIGE s’est rendue dans les établissements afin de 
souhaiter une bonne rentrée à tous les élèves, aux enseignants et 
aux personnels municipaux.

En attendant l’année prochaine où de nombreux changements 
auront lieu pour une partie des écoliers affectés au nouveau groupe 
scolaire Francis SOIRAT, la municipalité veillera attentivement à ce 
que toutes les conditions soient réunies pour assurer le bien-être 
des enfants, des équipes pédagogiques et techniques.
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Centre de 
LOISIRS 

Jacqueline CHAPEYRON - Adjointe déléguée à l’Enfance  
- à la Jeunesse - au Centre de Loisirs

�  Un été bien rempli  
pour le Centre de Loisirs

a commune de Garons, en partenariat avec la Ligue de l’Enseignement, 
continue de proposer aux plus jeunes de nombreuses activités.

La période estivale a permis d’organiser deux séjours avec 
hébergement. Le premier à Najac dans l’Aveyron, pour les enfants âgés de 
6 à 11 ans, du 17 au 21 juillet, sur le thème des « Aventuriers » où se sont 
entremêlés l’escalade, le canoë, le tir à l’arc, la piscine et bien plus encore.

Pour les plus grands, de 11 à 17 ans, le séjour s’est déroulé à Champsaur 
dans les Hautes Alpes du 3 au 8 juillet. Les adolescents ont été acteurs de 
leurs vacances en préparant leur séjour au sein même du collège avec une 
animatrice de la Ligue de l’Enseignement. Cette collaboration a permis de 
composer des menus équilibrés et de préparer notamment les activités de la 
semaine (paddle, canoraft, kayak, randonnées, journées challenge…).

Au total, ce ne sont pas moins de 40 enfants qui ont pris part à ces séjours.

La découverte ne se limite toutefois pas à ces camps de vacances. De 
nombreuses activités agrémentent les journées des enfants tout au long 
de l’année. Cet été, plusieurs thèmes ont été abordés comme la faune et la 
flore, l’environnement, le vélo, le cinéma. À cela s’ajoutent les sorties comme 
celle réalisée au Pont du Gard et la création d’un film et d’un spectacle 
présentés avant la fermeture des portes du centre, le 11 août.

L’ensemble des animateurs remercie vivement les familles pour leur 
confiance et les enfants, qui cette année encore, ont su faire preuve 
d’enthousiasme, d’implication et de débrouillardise dans le cadre des 
activités qui leur ont été proposées. 

8

Environnement et 
CADRE DE VIE

Michel JARRY - Adjoint délégué à l’Environnement et au Cadre de Vie

�  Des arbres dans la ville
e 11 mai dernier, la classe de CM2B 
de Madame BELLEC a participé à la 
plantation d’arbres au square de la 

Gare en présence de plusieurs Adjoints : 
Brigitte MALIGE, Aline BASTIDA et Michel 
JARRY. A l’heure où l’environnement 
devient une des principales préoccupations 
nationales, nos jeunes garonnais eux aussi 
œuvrent pour une commune plus verte. 
Bravo à eux ! 

�  Le risque d’inondation 
e pourtour méditerranéen a été 
touché dans le passé par des 
épisodes de pluies très intenses et 

d’inondations rapides avec des décès et des 
dégâts matériels considérables. On observe 
sur les dernières décennies une tendance 
à l’augmentation de ces phénomènes 
de pluies intenses, vraisemblablement 
liée au réchauffement climatique. La 
température des eaux de surface de la 
mer Méditerranée est actuellement très 
au-dessus des normales : la sécheresse 
pourrait donc laisser place à des 
averses et des orages intenses sur l’arc 
méditerranéen, entraînant des inondations 
soudaines.

Face à ces phénomènes météorologiques 
intenses, avoir les bons réflexes sauve 
des vies.
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�  Voyage à travers le temps
La Médiathèque Saint-Exupéry accueillera au mois de mars 
2024, une exposition consacrée à Augusta-Marie-Marguerite 
Lowenhielm, duchesse de Fitz-James (1830/1915). Ce 
personnage ne vous dira peut-être rien et pourtant elle marqua 
son temps lors d’une période très difficile pour notre viticulture. 
Propriétaire du Domaine Saint-Bénézet, au sud de la commune 
de Garons, elle s’imposa comme une des premières femmes 
viticultrices et oeuvra dans la lutte contre le phylloxera.

N’hésitez pas à venir découvrir au travers cette exposition, le 
portrait d’une femme pugnace qui a consacré une grande partie 
de sa vie à la recherche.

�  La culture aux couleurs 
de l’automne

Pour cette troisième édition des soirées 
théâtrales d’automne, la Commission 
Culture de la ville de Garons et la compagnie 
Eletra, membre de la fédération nationale des 
théâtres amateurs, vous invitent au théâtre 
les vendredi 24 et samedi 25 novembre.

AU PROGRAMME CETTE SAISON

� Vendredi 24 novembre

« Un fil à la patte »  
de Georges Feydeau

Chez Feydeau, les portes claquent, le verbe 
sonne haut cinglant, l’habileté de l’intrigue 
libère une énergie fulgurante qui nous 
submerge sans répit. C’est une pièce de 
théâtre en trois actes, assez longue pourtant 
mais qui fourmille de rebondissements, de 
coups de théâtre et où l’humour répond 
présent.

Réservation : 06 63 94 19 00 
Entrée générale : 9 €

� Samedi 25 novembre

« Le coupable est dans la salle »  
d’Yvon Taburet

Josy, une femme en apparence sans histoire, 
trompe son mari depuis quelques mois. Un 
soir, un terrible drame se déroule et menace 
alors de révéler son secret. Démarre alors 
une enquête rocambolesque et pleine de 
surprises. Entre vérités cachées et trahisons, 
difficile pour les enquêteurs d’orienter leurs 
soupçons dans la bonne direction. Leur 
seule certitude est que le coupable est dans 
la salle ! Imprévisible, hilarant, un excellent 
moment ! Une troupe talentueuse ! De 
l’énergie, de l’humour et de l’humain, ça fait 
du bien.

Réservation : 06 63 94 19 00 
Entrée générale : 9 €

Tout simplement, deux soirées à ne rater 
sous aucun prétexte.

LES RENDEZ-VOUS À VENIR
� Du 2 au 22 décembre 2023

Exposition « Nos Garonnais ont du Talent » 
Médiathèque Saint-Exupéry - Vernissage le 1er décembre à 19h

� Vendredi 8 décembre 2023 à 18h30
Les Lettres de Mon Moulin d’Alphonse Daudet

Par Jean-Claude Ferrari - Médiathèque Saint-Exupéry

LA PROGRAMMATION 2024 SE PRÉPARE
� Le Horlat de Guy de Maupassant - Frédéric Mounier

9

Un peu, beaucoup de 
CULTURE 

Jean-Max MARCOUREL - Adjoint délégué à la Culture et à la Communication

�  La médiathèque  
Saint-Exupéry :  
la rentrée en lecture, 
encore et toujours !

tablissement culturel municipal, la 
médiathèque vous propose ses services 
et vous accueille au sein d’un espace 

confortable, coloré et chaleureux.

Des bébés lecteurs aux personnes âgées, tous 
les publics s’y retrouvent pour lire, emprunter, 
passer un moment convivial, travailler, profiter 
des différents supports multimédias (ordinateurs, 
consoles de jeux, tablettes, liseuses, DVD, 
ressources numériques) et participer aux diverses 
animations proposées par l’équipe tout au long de 
l’année.

Pour les personnes en situation de handicap (visuel 
ou autres), la médiathèque met à disposition un 
matériel spécifique de lecture audio.

L’entrée est libre, il ne faut donc pas hésiter à venir 
découvrir ce lieu d’évasion.

Pour emprunter des documents chez vous, il suffit 
de vous inscrire sur place (pièce d’identité, livret 
de famille, justificatif de domicile de moins de trois 
mois, autorisation parentale pour les mineurs). 
L’inscription est gratuite.

Pour rappel, les enfants de moins de 8 ans doivent 
être obligatoirement accompagnés d’un adulte.

�  Pour plus d’informations, parcourez le site 
internet : www.mediatheque.garons.fr

�  Horaires d’ouverture :  
Mardi et vendredi : 15h30/18h30,  
mercredi et samedi : 9h/12h et 14h/17h.

�  Adresse : 6 rue de la République

�  Téléphone : 04 49 29 59 15

�  Courriel : mediatheque@garons.fr

�  À vos agendas !

�  La commission « Culture » proposera, 
le vendredi 8 décembre 2022 à 
18h30, une lecture contée des 
« Lettres de mon Moulin » d’Alphonse 
Daudet, interprétée par le talentueux 
comédien Jean-Claude Ferrari. 
Représentation pour les adultes et 
enfants (à partir du primaire).

�  L’exposition « Nos garonnais ont du 
Talent » se tiendra du 2 décembre au 
22 décembre 2023. Vernissage : le 
vendredi 1er décembre à 19h.

LA LECTURE ÇA COMMENCE TOUT PETIT, ET ÇA N’A PAS D’ÂGE ! 



GARONS’MAG

N°
29

 •
 N

OV
EM

BR
E 2

02
3

14 GARONS’MAG

N°
29

 •
 N

OV
EM

BR
E 2

02
3

15

�  Une course pour fêter les 80 ans du Régiment
l’occasion des 80 ans du 503ème Régiment du Train, les gazelles noires se sont fixées comme challenge de 
parcourir, en courant, 503 kilomètres en relais sur plusieurs jours.

Avec un changement de coureurs chaque 10 kilomètres, les militaires ont débuté leur parcours depuis les 
Saintes Maries de la mer, ont traversé plusieurs communes comme Beaucaire, Aigues Mortes, Miramas, Dions, avant 
de sillonner Garons et achever leur course au sein même du quartier El Parras.

Lors de leur passage, les coureurs ont pu rencontrer les jeunes athlètes de l’association G2AA le temps d’une photo au 
pied de la Gazelle qui arbore l’entrée de notre commune.

L’arrivée de cette course aura été un moment fort des journées portes ouvertes organisées par le Régiment les 23 et 24 
septembre.

�  Passation de commandement
e 15 juin dernier s’est déroulée la passation de commandement de l’Escadron de Ravitaillement présidée par le 
Colonel Thomas Jehanno, Chef de Corps du 503ème Régiment du Train.

Un moment fort entre le capitaine Fabien, rendant son commandement, et le capitaine Benjamin prenant la tête 
de l’escadron. La cérémonie et le défilé se sont déroulés sur la commune de Garons, à proximité du Mas de l’Hôpital, 
en présence de Monsieur le Maire.

10

Fête 
VOTIVE 

Laurence TRAZIC - Conseillère Municipale en charge des Festivités

�  Succès d’une très belle édition 2023
a traditionnelle fête votive de Garons, organisée par la mairie et le Club Taurin le Mistral, a connu un grand 
succès : abrivado, pégoulade, déjeuner au pré, encierro et animation sur le parvis de la mairie ont fait le 
bonheur des Garonnais.

Grâce à l’investissement des agents communaux, du club taurin, des associations et des élus, cet évènement 
intergénérationnel a rassemblé des plus petits Garonnais, qui ont pu profiter de la fête foraine, au plus grands qui 
ont assisté aux animations proposées du jeudi 22 au dimanche 25 juin dernier.

En espérant retrouver cette belle ambiance, l’année prochaine ! 

�  Les fêtes de fin d’année approchent 
à grands pas

e repas des ainés aura lieu le dimanche 17 décembre 2023 à 
12 heures à la salle des fêtes de Garons.

Pour celles et ceux qui ne souhaitent ou ne peuvent participer 
à ce repas, ils pourront bénéficier d’un colis gourmand. Ces derniers 
seront distribués du 11 au 13 décembre de 9 heures à 12 heures en 
mairie, salle des mariages.

Pour participer au repas ou bénéficier du colis, seule une 
confirmation par bulletin réponse (qui sera envoyé par courrier, ou 
disponible à l’accueil de la mairie) sera prise en compte. Tout bulletin 
incomplet ou mal renseigné ne pourra garantir un enregistrement. 

Evidemment pour bénéficier de ces prestations vous devez être 
répertoriés dans le registre des ainés âgés de 70 ans et plus.

11

Centre Communal
D’ACTION SOCIALE  

Jessica Charlemoine en charge du CCAS 
accompagnée de Monsieur le Maire

Affaires
MILITAIRES 

Francis LEJEUNE - Correspondant Défense

12
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Dans la
COMMUNE 

�  Une aventure humaine pour une 
équipe garonnaise

e 4L Trophy est un raid automobile solidaire destiné aux 
jeunes de moins de 28 ans et couru exclusivement avec 
l’iconique Renault 4L.

Plutôt axée sur l’orientation que sur la vitesse, cette course 
qui fêtera en 2024 sa 27ème édition a pour objectif de soutenir 
l’association « Enfants du Désert ». Chaque équipage devra 
transporter des fournitures destinées aux écoliers les plus 
défavorisés.

Cette année, un jeune couple garonnais prendra le départ de 
cette aventure, Dorine CASTELLY et Baptiste CASAN. Outre le 
fait d’avoir préparé entièrement la voiture durant des mois, ils 
participeront à ce périple de 6000 kms, partant de Biarritz pour 
s’achever aux alentours de Marrakech.

Pour être menée à bien, une telle opération doit être financée 
à hauteur de 11 000 €. De nombreux partenaires soutiennent 
déjà l’équipage mais Dorine et Baptiste doivent encore trouver 
des sponsors pour leurs équipements, la sécurité, la nourriture, 
l’essence, l’assurance, les fournitures scolaires et paramédicales.
N’hésitez pas à soutenir ce défi solidaire, toute participation sera 
la bienvenue !

Courriel : 4lrstrophy@gmail.com • Facebook : 4lrs_Trophy • 
Instagram : 4lrs_Trophy©

�  Du nouveau pour le cabinet 
dentaire

e 21 septembre dernier, les Conseillers Municipaux 
ont reçu en mairie, à l’occasion d’un vin d’honneur, les 
dentistes de la commune.

Ce moment convivial a été organisé avant tout pour souhaiter la 
bienvenue aux nouveaux praticiens, Astrid LEVEQUE et Etienne 
MALIN, mais aussi pour saluer le travail accompli durant de 
longues années par les Docteurs Chantal et Paul PETRUS ainsi 
que Jean-Noël SARRUT.

Au regard de l’investissement de ces derniers pour les garonnais, 
il semblait tout à fait opportun que la municipalité remette à 
chacun d’entre eux la médaille de la ville. Distinction certes 
symbolique mais amplement méritée.

L’équipe municipale souhaite, tant aux nouveaux qu’aux anciens 
dentistes, de s’épanouir pleinement dans leurs nouvelles vies.

�  Campagne  
de radiation 
Avis aux 
électeurs

ors des derniers 
scrutins, de nombreuses 
cartes électorales avec 

la mention « n’habite plus 
à l’adresse indiquée » sont 
revenues en mairie.

Dans ce cadre, sachez que des 
procédures de radiation des 
électeurs, pour perte d’attache 
communale (l’électeur ne 
réside plus sur la commune), 
sont engagées.

Les électeurs qui ne se seraient 
pas manifestés se verront 
radiés des listes électorales de 
la commune et ne pourront 
donc plus voter à Garons.

Pour rappel, les conditions 
pour être électeur sont listées à 
l’article L11 du Code Electoral.

Enfin, les personnes ayant 
changé d’adresse sur la 
commune, sont invitées à 
se présenter en mairie avec 
le nouveau justificatif de 
domicile.

�  Application de la 
Gendarmerie – ma sécurité

a Gendarmerie propose désormais une 
application de conseils et d’aides concernant 
plusieurs thématiques :

�  la protection de l’habitation,
�  la protection de la famille,
�  la sécurité des mobilités,
�  la protection du numérique,
�  la sécurité des entreprises,
�  une aide aux élus,
�  une aide aux victimes dans leurs démarches.

Cette application est également un vecteur de 
communication locale relatif à la diffusion de messages 
de prévention (accidents, incendies,…).

N’hésitez pas à télécharger l’application ! 

�  Vous allez être recensé(e) en 2024
e recensement de la population est une enquête d’utilité publique 
obligatoire qui permet de connaître le nombre de personnes vivant en 
France et de déterminer la population officielle de notre commune. 

Ses résultats sont utilisés pour calculer la participation de l’État au budget 
des communes.

Ces données servent également à comprendre l’évolution démographique 
de notre territoire et permettent d’ajuster l’action publique aux besoins de 
la population en matière d’équipements collectifs (écoles, crèches, maisons 
de retraite, etc.), de programmes de rénovation des quartiers, de moyens 
de transport à développer… Du nombre d’habitants dépend également le 
nombre d’élus au conseil municipal, la détermination du mode de scrutin, 
le nombre de pharmacies… Ces informations servent également les 
professionnels dans leurs études de marché, les associations pour mieux 
connaître leur public.

Le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont protégées. 
Cette opération se déroule selon des procédures approuvées par la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). L’INSEE est 
le seul organisme habilité à exploiter les questionnaires et cela de façon 
anonyme. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif 
ou fiscal. Votre nom et votre adresse sont néanmoins nécessaires pour être 
sûr que vous ne soyez pas compté (e) plusieurs fois. Lors du traitement des 
questionnaires, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne 
sont pas conservés dans les bases de données. Toutes les personnes ayant 
accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret 
professionnel.

Votre participation est essentielle. Elle est rendue obligatoire par la loi, 
mais c’est avant tout un devoir civique, simple et utile à tous. Vous pourrez 
d’ailleurs, pour plus de simplicité et de rapidité, vous recenser en ligne ! Il 
suffira de vous laisser guider …

Une campagne de communication municipale interviendra début janvier afin 
de vous informer des modalités de cette enquête.

LES DATES DU RECENSEMENT
DU 18 JANVIER AU 17 FÉVRIER 2024
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�  Fête des Voisins
n ce début d’été, les habitants de la rue Jean Brémond se sont 
retrouvés pour participer à la fête des voisins.

Cette soirée a permis à chacun de voir ou de revoir des 
personnes habitant près de chez lui. Nous nous accorderons à dire 
que nous pouvons être voisin et ne pas forcément se rencontrer 
souvent. Tout en dégustant de délicieux mets (les tables étaient 
copieusement garnies), les discussions furent nombreuses et la soirée 
placée sous le signe de la convivialité et de la bonne humeur ! 

�  L’Evêque de Nîmes 
visite la mairie

 l’occasion de sa venue 
programmée sur la commune 
de Garons, pour la découverte 

notamment des installations 
aéroportuaires, il a été proposé à 
Monseigneur Nicolas Brouwet de 
visiter l’hôtel de Ville, ancienne 
résidence des Evêques de Nîmes.

Reçu le 28 septembre par Monsieur 
le Maire et son équipe municipale, 
Mgr Brouwet accompagné du Père 
Verdier, curé de l’ensemble paroissial 
de Bouillargues, ont sillonné les 
couloirs et les salles de la mairie et, 
avec beaucoup d’attention, ont pris 
plaisir à découvrir les spécificités de 
ce bâtiment occupé autrefois par les 
représentants de l’église.

�  Manifestations �  Appel à canditatures

 ous êtes à la recherche d’un emploi dans le 
domaine de l’entretien, des écoles, à temps 
complet ou partiel ?

Dans le cadre de l’actualisation du vivier d’agents 
contractuels, vous pouvez adresser votre candidature 
(lettre de motivation et curriculum vitae) à : 

Monsieur le Maire
Hôtel de Ville 
BP22 
30128 Garons 

Ou par courriel : secretariat@garons.fr 

�  Changement de cap

 e 24 août dernier, salle des Evêques, une réception a été 
organisée en l’honneur de Samir Boucceredj, policier municipal. 
Ce moment convivial, où se sont réunis conseillers et agents 

municipaux, a permis de saluer le travail et l’investissement sans 
faille de Samir avant qu’il ne parte quelques jours plus tard, dans le 
cadre d’une mutation, au sein des services de la ville de Nîmes.

Lauréat du concours d’agent de police municipale en juillet 2003, 
Samir a été recruté par l’ancien Maire Monsieur Jean Yannicopoulos 
en février 2004. Il exercera par ailleurs, et depuis 2005, la fonction de 
gendarme réserviste. Disponible et réactif, il aura mis à profit, durant 
presque 20 ans, ses compétences et sa bienveillance au service des 
garonnais.

Pour toutes ces raisons, Monsieur le Maire n’a pas hésité à lui 
remettre la médaille de ville, symbole fort et pourtant tout aussi 
important que le dévouement et l’implication de cet agent dans ses 
tâches quotidiennes. 

L’ensemble de l’équipe municipale lui souhaite de pouvoir s’accomplir 
pleinement dans ses nouvelles missions.

�  Un nouvel agent au 
sein de nos services 

 ans la cadre de l’amélioration de ses 
services, due en partie à un besoin 
de redistribution des missions 

en interne, la municipalité a procédé au 
recrutement d’un agent administratif.

Ainsi, Caroline VIBERT a été recrutée sur 
un poste de comptabilité et d’assistante du 
service Ressources et Moyens Généraux. 
Une grande partie de ses missions sera 
donc consacrée à la gestion des ressources 
humaines, à la comptabilité et aux affaires 
concernant le cimetière.

Fonctionnaire titulaire, Caroline est issue 
d’une communauté d’agglomération de 
l’Essonne regroupant 27 collectivités où 
elle exerçait des fonctions sensiblement 
identiques à celles du poste qu’elle occupe 
désormais au sein de nos services. 

Sa polyvalence et ses compétences seront 
sans aucun doute de réels atouts pour 
notre commune. 

Nous lui souhaitons une bonne intégration !

�  Bienvenue 
aux nouvelles 
entreprises

SARAH PERRIN 
THIEFAINE
Kinésiologue
Consultations sur rendez-
vous
GARONS
Tél. 06 61 60 47 30
sarah.perrin30@gmail.com 
www.sarah-kinesiologue.fr 

SARAH INFORMATIQUE
Bureautique
Accompagnement 
individuel
Démarches en ligne
Tél. 07 61 61 95 16
sarahcoursinformatiques@
gmail.com
https://sinformatique.
wixsite.com/
sarahinformatique 
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�  Un hommage à un homme 
passionné

’est avec une émotion non dissimulée que 
les garonnais et les membres du Conseil 
Municipal ont pris part aux obsèques 

d’Emile TRAZIC le 27 mai dernier.

Figure incontournable de Garons, mais plus 
largement de la Camargue, Mimile comme le 
surnommaient ses amis, n’a cessé, sa vie durant, 
de promouvoir les traditions taurines. Créateur du 
Club Taurin en 1962 et manadier, Emile TRAZIC 
aura fait son dernier tour de piste dans les arènes 
qui portent son nom. Nombreux étaient ses amis à 
être venus lui rendre un vibrant hommage.

Son départ laisse un grand vide dans le cœur de 
celles et ceux qui ont eu la chance de le connaître 
et de l’apprécier.

�  Il était une figure de Garons
’est avec une profonde tristesse que nous avons appris le décès 
de Jean Augé.

Élu de la commune durant deux mandats, entre 1983 et 1995, 
Jean était un homme de valeurs, actif et bienveillant.

Les anciens garonnais se souviendront sans doute de lui du temps 
où il tenait la supérette de la rue des Alizés. Investi, il s’impliquera 
également dans les activités de la paroisse pendant de longues années.

Nous n’oublierons pas sa jovialité, sa tendresse et son affection pour 
les garonnais.

« Jean, l’ensemble du Conseil Municipal, de façon très unanime, te 
regrette déjà ! »

Nous adressons nos plus sincères condoléances à sa famille et à ses 
proches.

DÉCÈS

14

Le Comité de 
JUMELAGE 

Guillaume TARDIEU - Président délégué du Comité de Jumelage

�  Au-delà des frontières
ls sont venus d’Italie et d’Allemagne, en bus et en voitures, pour réaffirmer leur volonté de consolider les liens 
d’amitié avec notre ville de Garons.

Reculé du fait de la pandémie, il aura fallu attendre 2023 pour accueillir de nouveau nos jumeaux italiens de 
Revigliasco d’Asti afin de célébrer le 23ème anniversaire du jumelage entre nos deux communes. L’occasion pour nos 
jumeaux allemands de Flörsheim-Dalsheim de participer à la fête et marquer également le 10ème anniversaire du 
jumelage franco-allemand.

Un jumelage, c’est tout d’abord une rencontre entre des hommes, entre deux villes, entre deux populations, entre 
deux histoires, entre deux cultures, entre deux coutumes. Comme cela a été rappelé par les 3 édiles lors de la 
cérémonie officielle, le jumelage est naturellement placé sous le signe d’une grande amitié, sur une volonté de 
découvertes permanentes, réciproques et respectueuses de nos coutumes, de notre culture, de notre patrimoine et de 
notre cadre de vie.

Président délégué du Comité de Jumelage, Guillaume 
Tardieu a souhaité rendre hommage à celles et ceux qui 
ont œuvré pour que naissent et vivent ces jumelages. 

Repas typiques, visites diverses et cérémonie officielle 
ont donc permis d’enraciner encore davantage les liens 
de fraternité franco-italiens et franco-allemands.

NB : le Comité de Jumelage de Garons est officiellement 
invité à participer à la prochaine édition de la 
Fleckenmauerfest de Flörsheim-Dalsheim en septembre 
2025. Les garonnais qui sont intéressés par ce voyage 
peuvent contacter le comité via sa page Facebook ou par 
téléphone : 06 20 95 61 99

Alain Dalmas a remis la médaille de la ville à ses homologues italien et allemand



GARONS’MAG

N°
29

 •
 N

OV
EM

BR
E 2

02
3

22 GARONS’MAG

N°
29

 •
 N

OV
EM

BR
E 2

02
3

23

GYMNASTIQUE
Les cours ont commencé le 8 septembre 2023 à la Halle 
de Sports. Les inscriptions restent toujours possibles. 
Mardis et vendredis de 9h à 10h (essai gratuit).
Responsable : Geneviève BARBÈS
Téléphone : 04 30 67 21 52 ou 06 82 07 02 72 
(renseignements et inscriptions)

LA GODASSE AGILE 
La section randonnée de l’AMSL repart d’un bon pied.
Responsable : André DUCHÊNE
Téléphone : 04 66 70 04 28 (renseignements et 
inscriptions)

PEINTURE
Peinture à la gouache, huile, pastel, aquarelle et dessin. 
Les cours ont lieu à salle Saint-Etienne (à côté de 
l’église), les jeudis de 12h à 17h (pour les confirmés) et 
les vendredis de 14h à 17h (pour les débutants).
Responsable : Monique KIRCH
Téléphone : 04 66 70 04 06 ou 07 86 55 35 78 
(renseignements et inscriptions)

BRIDGE
Les joueurs se retrouvent le mercredi de 14h30 à 18h,  
salle Amédée Masolini (rez-de-chaussée de la Médiathèque).
Responsable : Agnès GUILLAUD
Téléphone : 06 11 66 34 61 (renseignements et 
inscriptions) 

�  Association Municipale des Sports et Loisirs
La rentrée est synonyme de reprise

15

La vie
ASSOCIATIVE

Michel JARRY - Adjoint délégué à la Vie Associative

�  Qui dit rentrée, dit grand retour du Forum des Associations ! 
e forum des associations est un lieu privilégié pour présenter le dynamisme et la diversité du monde 
associatif garonnais. Ce temps fort permet aux associations de se faire connaitre, de proposer des 
activités et des services à tous les habitants. Créer des liens, partager des expériences, imaginer des 

animations, tels sont les principaux objectifs de ce rassemblement.

C’est ainsi que le 3 septembre dernier, sur le parvis de la Halle de Sports, de nombreux garonnais ont pu venir 
à la pêche aux informations auprès des représentants d’associations présents et s’enquérir de tous les éléments 
nécessaires à une éventuelle adhésion.

Les membres du bureau de l’AMSL remercient les garonnaises et garonnais qui ont pris part 
au concert d’Hélène Ségara le 24 juin dernier. Plus de 1830 places ont été distribuées. 
Ravie et conquise par l’accueil du public, Hélène Ségara, après une semaine passée en 
villégiature à Garons et après avoir découvert les traditions festives locales, vous adresse par 
notre intermédiaire ses plus chaleureux remerciements pour l’accueil qui lui a été réservé.

�  Les rendez-
vous 
incontournables

47ÈME SALON RÉGIONAL DU 
SANTON
Salle des Fêtes :
du 11 au 19 Novembre 2023 de 
14h à 18h les jours de semaine,
et de 10h à 18h le 11 Novembre 
et les Dimanches 12 et 19 
Novembre 2023.
Responsable : 
Marie-France RAINVILLE
Téléphone : 06 87 03 64 35

34ÈME SALON EUROPÉEN 
DU FLACON À PARFUM
Salle des Fêtes :
Dimanche 24 mars 2024
Responsables :  
Reine et Jean-Max 
MARCOUREL 
Téléphone : 06 07 95 45 13 
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�  Les Anciens 
Jeunes

es membres de l’association 
ont repris du service le 12 
septembre dernier.

La saison passée a été dynamique 
et festive : sortie à Marseille, 
voyage en Alsace, jeux de loto, 
cartes, pétanque, paëlla de 
Daniel, choucroute de Francis, 
cochon grillé et surtout le repas 
dansant de la Saint Valentin qui 
fut un moment mémorable, tant 
pour le repas concocté par Yves 
du Braconnier que pour l’après-
midi animé par l’orchestre Play.

Cette saison aura débuté par 
un voyage en Bretagne au 
mois d’octobre. S’ensuivront de 
nombreuses manifestations telles 
que les anniversaires, la galette 
des rois, le loto annuel à la salle 
des fêtes, notre participation à 
la pégoulade, les après-midis 
au Lavoir et toujours les repas 
dansants et les sorties. La bonne 
humeur et l’ambiance règnent 
chez les Anciens Jeunes !

Pour tous renseignements, nous 
vous accueillerons avec plaisir, le 
mardi et le vendredi au club, aux 
heures habituelles de présence : 
de 14 à 18 heures.

�  L’association des 
parents d’élèves 
« APE Prim’Air »

’association représente les 
parents des élèves scolarisés 
au sein des écoles élémentaires 

Jean Monnet et Saint-Exupéry de 
Garons.

Elle est constituée de parents 
bénévoles qui se mobilisent, par le 
biais d’actions, pour financer les 
sorties et les projets scolaires.

Lors de l’assemblée générale du 13 
septembre, nous avons accueilli 
de nouveaux membres à qui nous 
souhaitons la bienvenue. Nous sommes 
d’ailleurs fiers de vous présenter 
notre nouveau bureau : Amandine 
Lacelarier (Présidente), Virginie Techer 
(Trésorière) et Eurizangela Miranda 
(Secrétaire).

L’année 2022/2023 a été riche en évènements : vide dressing, vente de bulbes, participation à l’opération « mai à vélo » 
et s’est clôturée avec succès par la fête de l’école.

La nouvelle année scolaire a débuté pour l’association le 25 septembre avec l’organisation du 1er vide grenier autour 
de la salle des fêtes. Outre l’affluence, de nombreux retours positifs nous encouragent à poursuivre nos efforts. De 
nouvelles actions sont donc prévues cette année : la Bourse aux Jouets le dimanche 3 décembre, la vente de goûters à 
la sortie des écoles une fois par trimestre et bien d’autres à venir.

Vous souhaitez soutenir l’association, rejoignez-nous : apeprimair@gmail.com 

�  Costière HB continue d’écrire l’histoire !
près un titre de Champion d’Occitanie lors de la 
saison 2021/2022 des U18M, division 1 et un titre 
de vice-champion de la Coupe du Gard des U13, 

la dynamique du club prend une nouvelle dimension.

Cette saison 2022/2023 a été marquée par des résultats 
encourageants ; vice-champion de la Coupe du Gard 
pour nos deux collectifs U13 (masculin et féminin), 
une 3ème place aux Finalités Occitanie pour nos U17 
féminines, une première place et donc une montée en 
Région Excellence pour l’équipe sénior masculine et un 
maintien en U17M Élite.

Les ambitions ne peuvent donc qu’être revues à la 
hausse. Le club a pour objectifs une montée des U18M 
division 1 au niveau national d’ici 1 à 2 ans, permettre 
à l’équipe sénior d’accéder au niveau pré-national / 

national d’ici 1 à 3 ans, viser le haut de tableau pour 
nos U17M Élite et le titre de Champion d’Occitanie 
2023/2024 pour les U18M division 1.

Outre le palmarès, le club s’efforce de former ses jeunes 
joueurs afin de leur permettre d’exprimer leurs qualités 
sportives et d’accéder à un très bon niveau de jeu qui les 
aidera sans aucun doute à faire leur place au sein des 
sélections départementales et régionales. 

Nous n’oublierons pas les moments de partage de ce 
club familial, avec notamment sa participation, comme 
chaque mois de juin, au « Handuel » qui est un tournoi 
de handball sur herbe où se rencontrent toutes les 
formations de la région et les tournois entre enfants et 
parents pour clôturer la saison.

Contact : costierehandball@gmail.com

�  Chichoumelle 
es activités de l’association se déroulent à la salle Saint-Etienne, rue Xavier Tronc : 
�  Musique traditionnelle et le jouer ensemble : chaque mardi de 14h à 16h,
�  Ateliers danse, le 1er jeudi de chaque mois de 20h à 22h, en période scolaire.

Les membres participent également aux bals et autres manifestations traditionnelles.

�  Un air de jazz
près un été où la chaleur et le soleil étaient au rendez-vous, 
l’association « Jazz à Garons » se prépare désormais pour les 
concerts à venir. Nous avons profité de la saison estivale pour 

jouer les festivaliers dans les nombreuses manifestations de jazz qui ont 
eu lieu dans le sud de la France afin de repérer les groupes que nous 
pourrions produire à Garons. L’année 2024 sera très importante pour 
notre association puisque qu’elle fêtera ses 20 ans d’existence. L’année 
prochaine les concerts auront lieu en mars et en novembre contrairement 
aux années précédentes ou ils avaient eu lieu en mars et en mai. Le 
premier rendez-vous sera donc le vendredi 8 mars avec une formation 
parisienne et le second est prévu le vendredi 22 novembre avec cette fois-
ci une formation marseillaise.

Rendez-vous début 2024 pour la présentation des concerts.

Vous pouvez suivre toutes les actualités de l’association sur le site :  
www.jazzagarons.fr

Plus 
d’informations : 
Cristina GLOTAIN
Contact : 
chichoumelle@
orange.fr 
Téléphone :  
06 72 68 18 50

Suivez-nous 
sur Facebook
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�  Garons Tennis de Table
es entraînements pour la saison 2023-2024 ont repris le samedi 9 Septembre 2023 
à la Halle de Sports

Jours et horaires des entraînements : 

�  Mercredi :  16h30 / 18h00 - entraînement filles et garçons de 7 à 17 ans, (nouveaux) 
17h30 / 19h00 - entraînement filles et garçons de 7 à 17 ans (anciens) 
20h00 / 22h00 - entraînement filles et garçons de 18 à 99 ans

�  Vendredi :  18h00 / 22h30 - entraînement filles et garçons de 18 à 99 ans

�  Samedi :  14h00 / 15h30 - entraînement filles et garçons de 7 à 17 ans (nouveaux) 
15h00 / 16h30 - entraînement filles et garçons de 7 à 17 ans (anciens) 
16h00 / 19h00 - entraînement filles et garçons de 18 à 99 ans 
ou 14h00 / 19h00 - compétitions jeunes

�  Dimanche : 8h00 / 14h00 - compétitions 

Renseignements : 
Christian MAUREL - Président : 06 74 87 03 11
Sylvie BARBUT - Secrétaire : 06 35 39 59 65
Jean-Pierre PIACENZA - Trésorier : 06 13 89 35 74
Courriel : garonstt@yahoo.com

�  C’Tonic Garons
orte de ses six années d’existence, 
C’Tonic est une association 
incontournable du plateau sportif 

garonnais.

La richesse du programme élaboré en 
musique par notre professeure ainsi 
que l’ambiance conviviale font notre 
attractivité.

Depuis l’origine, la motivation de C’Tonic 
est de proposer une activité physique 
diversifiée et accessible à un large public 
pour un prix abordable.

De la gym douce au cardio training, 
en passant par du LIA, du Step, 
du TABATA, et du Pilate, nos cours 
s’adressent à toutes et tous, que vous 
soyez ados, adultes ou séniors.

L’association est affiliée à la FFEPGV 
(fédération française d’éducation 
physique et de gymnastique volontaire) 
et propose également quelques petites 
randonnées dans l’année.

�  8 heures de cours par semaine à la 
halle des sports, de septembre à juin 
(35 semaines !),

�  3 cours d’essai gratuits,
�  Cotisation annuelle : 145 €, licence 

comprise (déductible des impôts), 
payable jusqu’en 3 fois (chèques 
vacances et coupons sport acceptés).

Renseignements
Téléphone : 06.24.51.76.01
Courriel : ctonicgarons@gmail.com  
Suivez-nous sur notre page Facebook : 
http://www.facebook.com/ctonicgarons

Antoinette, 
professeure

Barbara,
secrétaire

 Annelise, 
présidente

Astrid, 
trésorière

�  Reprise en fanfare pour le Garons 
Team Rugby 5           

’heure du retour sur les terrains a sonné pour le GTR5 
à l’aube d’une nouvelle saison qui s’annonce riche en 
événements. En cette année exceptionnelle de coupe du 

monde en France, le club se mobilise pour faire partager sa passion 
du rugby au plus grand nombre. Après un premier rendez-vous 
fixé le vendredi 8 septembre à la Brasserie des Garonnais pour 
la projection du match d’ouverture de la compétition France/
Nouvelle-Zélande, 
nos rugbymans 
garonnais et leurs 
familles ont eu la 
chance d’assister le 
jeudi 21 septembre 
à la victoire des 
Bleus face à la 
Namibie dans un 
stade Vélodrome de 
Marseille en fusion. 
Outre le fait d’avoir 
assisté à la plus 
large victoire de 
l’histoire du XV de 
France, les membres 
du GTR5 retiendront 
surtout d’avoir participé à une journée mémorable placée sous le 
signe de la convivialité et du partage avec des supporters des quatre 
coins du pays et d’au-delà. Le club sera d’ailleurs resté mobilisé 
puisque d’autres retransmissions et animations ouvertes à tous 
auront été proposées tout au long de la compétition.

Les curieux de tous âges désirant découvrir et s’initier à la 
pratique du rugby à toucher, sport mixte et sans plaquage, ou 
tout simplement partager des moments de convivialité, sont les 
bienvenus tous les lundis à partir de 19h30 au stade Joseph Zanon.

Téléphone : 06 18 20 20 03
Courriel : garonsteamrugby5@gmail.com
Facebook : Garons Team Rugby à 5 
Instagram : garonsteamrugby

�  Judo Club Garons
e dojo se situe au centre  
socioculturel Jean Yannicopoulos  
à Garons.

Contact et informations
judoclubgarons30128@gmail.com
judogarons.e-monsite.com
Page facebook : Judo Club Garons

Horaires
�  Lundi : 17h30 - 18h15 • 5/6 ans
�   Mardi, Vendredi :  17h30 - 18h30 • 7/8 ans 

18h30 - 19h30 • 9/11 ans 
19h30-20h30/45 • 12 ans et +
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�  L’actu foot !
epuis la reprise du club en 2016, la direction de l’Union Sportive 
Garonnaise a entrepris une transformation profonde de sa structure et 
de son l’organisation. Les évolutions afférentes visent principalement 

à établir des standards de fonctionnement dignes d’un club de football. Le 
bureau de l’association est particulièrement fier du chemin parcouru. Les 
situations sportive, financière et institutionnelle du club ont été renforcées.

En 2022/2023, l’USG s’est positionnée pour la première fois comme structure 
d’accueil pour des modules de formation d’entraîneurs et pour la détection 
« Fédération Française de Football » du pôle espoir U12 et U13.

Le nombre de licenciés pour cette nouvelle saison a explosé. 226 licenciés 
sont enregistrés alors que le record était de 219 licenciés en 1999. Toutes les 
catégories sont désormais représentées et de nouveaux éducateurs diplômés 
ont également rejoint l’USG.

L’ensemble de ces efforts doit être poursuivi sur le long-terme afin que l’USG 
retrouve le niveau régional. Le bureau ne ménagera pas ses efforts pour 
atteindre cet objectif et bâtir un club solide.

�  Une association engagée pour défendre notre qualité de vie
ne nouvelle association est née en mai 2023 à Garons : « Unis pour la qualité de vie à 
Garons ». Nombre d’entre nous constatons l’augmentation sans limite des nuisances dues 
au développement de la ZAC Mitra. Du bruit, des déchets, de la circulation intense de 

poids-lourds, des stationnements gênants. En 2022, deux nouveaux projets industriels, risquant 
de générer de nouvelles nuisances et au caractère dangereux, se sont ajoutés à la liste de nos 
inquiétudes : un site classé SEVESO en cours de construction par la société SOPREMA et un projet 
d’installation d’une usine de fabrication de croquettes par la société VIRBAC.

Les actions menées depuis le printemps ont été largement couvertes par les médias (Le Figaro, le 
Parisien, France 3, Midi Libre, France Bleu, la Gazette de Nîmes, …). Mais, nos actions ne s’arrêtent 

pas aux sujets liés à la ZAC Mitra ! L’association a pour objet de défendre l’environnement et le cadre de vie de tous les 
garonnais. Unis, nous avons désormais les moyens d’agir !

Si vous aussi, vous avez envie de 
soutenir nos actions, d’agir en intégrant 
nos forces vives ou de nous soutenir 
financièrement pour payer les recours 
nécessaires, rejoignez l’association en 
téléchargeant le bulletin d’adhésion sur 
notre page internet :  
https://www.unispourgarons.fr

Un grand merci aux 350 garonnaises 
et garonnais qui ont déjà rejoint notre 
association !

Renseignements auprès de monsieur 
Morgan Lauer Chapelin par téléphone 
au 06 18 22 02 22 ou par mail : 
association@unispourgarons.fr




